
Le CPJ exhorte le Burundi à revoir le projet de loi sur la presse

Committee to Protect Journalists, 16 avril 2013Son Excellence, Pierre NkurunzizaPrÃ©sident de la RÃ©publique du
BurundiPalais de la RÃ©publiqueBujumbura, BurundiCher Monsieur le PrÃ©sident Nkurunziza, Nous vous Ã©crivons pour
attirer votre attention sur des amendements portant modification de la loi nÂ°1/025 sur la presse au Burundi qui sont
contraires Ã  la constitution. Ces amendements ont Ã©tÃ© adoptÃ©s par l'AssemblÃ©e nationale du Burundi le 3 avril courant.
Ce projet de loi sera examinÃ© par le SÃ©nat lors de sa prochaine audience et sâ€™il est adoptÃ©, vous sera bientÃ´t soumis pour
ratification. Nous vous exhortons Ã  rÃ©affirmer votre engagement Ã  la libertÃ© de la presse en rejetant toute mesure qui
empÃªche la presse de veiller sur lâ€™atteinte des objectifs de dÃ©veloppement et d'informer les citoyens sur les questions
d'intÃ©rÃªt public, y compris la corruption et la sÃ©curitÃ©.Litre lâ€™intÃ©gralitÃ© de la Lettre  
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